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Chemins de Randonnée

  

 



Chemins objet de l’aliénation 



DOSSIER 1 
 
Chemin rural du Verger 
 
Monsieur et Madame GUÉMAS Samuel 
1 Le Verger 53240 Andouillé 
 
ZA 6 / ZA67 / ZA70 – environ 437m²
 
 
 
 
Le 6 septembre 2022, par courrier, Monsieur et Madame GUÉMAS sollicitent la mairie pour 
l’acquisition du chemin rural situé entre les parcelles ZA 6 et ZA 67, au lieu-dit Le Verger. 
 
Cette partie du chemin, ne dessert plus aucune parcelle.  
Sur terrain, il s’agit d’un talus entretenu par Monsieur et Madame GUÉMAS. 
 
Il y a deux propriétaires voisins, Monsieur BARAIS, qui ne s’oppose pas à l’aliénation en faveur de 
Monsieur et Madame GUÉMAS et Monsieur BALLUAIS qui n’a, pour le moment, pas donner suite 
à notre courrier. Ce dernier a eu un rendez-vous sur place avec Monsieur GUÉMAS et un agent de 
la commune le 16 avril 2025. 
 
 
 

  

 



D1 Chemin rural du Verger – M. Mme GUÉMAS : plan 

 



D1 Chemin rural du Verger – M. Mme GUÉMAS : demande 



D1 Chemin rural du Verger – M. Mme GUÉMAS : attestation BARAIS 



D1 Chemin rural du Verger – M. Mme GUÉMAS : courrier BALLUAIS 

Courrier envoyé par voie postale le 18 mars 2025. Monsieur BALLUAIS a eu un rendez-vous sur place 

avec Monsieur GUÉMAS et un agent de la commune le 16 avril 2025.



DOSSIER 2 
 
La Grande Baudonnière 
 
Monsieur et Madame ROULAND Bruno 
1 chemin des Sept Fontaines 53240 Andouillé 
 
A562/ A566 / A290 / A 294 / A289 / A370 / A371 / A288 / 
A256 / A374 – environ 1846m²
 
 
 
 
Le 19 août 2022, par courrier, Monsieur et Madame ROULAND sollicitent la mairie pour 
l’acquisition du chemin rural situé entre les parcelles A 289 et A 371, en dessous du lieu-dit La 
Grand Baudonnière. 
 
Cette partie du chemin, ne dessert plus aucune parcelle.  
Sur terrain, ce chemin fait partie intégrante des parcelles de Monsieur et Madame ROULAND. 
 
Le propriétaire voisin, Monsieur CHESNE, ne souhaite pas s’opposer à l’aliénation en faveur de 
Monsieur et Madame ROULAND. Cependant, il précise qu’une partie de ce chemin fait partie de 
sa propriété, il indique donc s’opposer à ce que Monsieur et Madame ROULAND achète cette 
partie entre les parcelles A 290 et A 566. 
 
 
 
 

  

 



D2 La Grande Baudonnière – M. Mme ROULAND : plan 

 



D2 La Grande Baudonnière – M. Mme ROULAND : demande 

 



D2 La Grande Baudonnière – M. Mme ROULAND : attestation CHESNE 



DOSSIER 3 
 
Champ de la Pintardière 
 
Monsieur LECLERC Dominique 
6 Les Chalus 53240 Andouillé 
 
D300 / D301 – environ 1319m²
 
 
 
 
Le 20 décembre 2021, par courrier, Monsieur LECLERC sollicite la mairie pour l’acquisition du 
chemin rural situé entre les parcelles D 301 et D 300. 
 
Cette partie du chemin, dessert un taillis communal. Le conseil municipal a donc délibéré dans le 
sens où Monsieur LECLERC devra acheter tout le chemin. 
 
Les propriétaires voisins, Madame et Monsieur PAUMARD et Madame et Monsieur DESLANDES 
ne s’opposent pas à l’alinéation complète du chemin en faveur de Monsieur LECLERC, cependant 
Madame et Monsieur BREUX s’y opposent. 
 
 
 

  

 



D3 Champ de la Pintardière  – M. LECLERC : plan de sa demande 

 



D3 Champ de la Pintardière  – M. LECLERC : plan suite délibération 

 

 



 D3 Champ de la Pintardière  – M. LECLERC : demande 

  



D3 Champ de la Pintardière  – M. LECLERC : attestation PAUMARD 



D3 Champ de la Pintardière  – M. LECLERC : attestation DESLANDES 

  



D3 Champ de la Pintardière  – M. LECLERC : attestation BREUX 



DOSSIER 4 
 
Champ du Bas de la Croix 
 
Madame LEFORT Marie-Anne / Le Roc au Loup 
2 Vauguyard 53240 Andouillé 
 
F213 / F211 / F212 / F214 – environ 374m²
 
 
 
 
Le 27 avril 2021, par courrier, Madame LEFORT sollicite la mairie pour l’acquisition du chemin rural 
situé entre les parcelles F 213 et F 212. 
 
Cette partie du chemin, ne dessert plus aucune parcelle.  
Sur terrain, ce chemin fait partie intégrante des parcelles de Madame LEFORT. 
 
Le propriétaire voisin, de ce chemin, ne s’oppose pas à l’aliénation en faveur de Madame LEFORT. 
 
 
 

  

 



D4 Champ du Bas de la Croix  – Mme LEFORT : plan 

 



D4 Champ du Bas de la Croix  – Mme LEFORT : demande 

  



D4 Champ du Bas de la Croix  – Mme LEFORT : attestation LEFORT 



DOSSIER 5 
 
Les Selles 
 
Monsieur et Madame DURAND Cédric 
2 Les Selles 53240 Andouillé 
 
A214 / A546 / A213 / A514 / A210 / A216 / A209 – 
environ 986m²
 
 
 
 
Le 2 mars 2023, par mail, Monsieur et Madame DURAND sollicitent la mairie pour l’acquisition du 
chemin rural situé entre les parcelles A 213 et A 214. 
 
Cette partie du chemin, ne dessert pas directement de parcelle et rejoint la propriété de Monsieur 
et Madame DURAND. 
 
Un des propriétaires voisins, Monsieur LEROUX, ne s’oppose pas à cette acquisition en faveur de 
Monsieur et Madame DURAND. 
 
Monsieur LECLERC, le second voisin, a décidé de s’opposer à cette acquisition car le coin de son 
bâtiment se situe sur le chemin. 
 
 
 

  

 



D5 Les Selles  – M. Mme DURAND : plan 

 



D5 Les Selles  – M. Mme DURAND : demande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



D5 Les Selles  – M. Mme DURAND : attestation LEROUX 

 



D5 Les Selles  – M. Mme DURAND : attestation LECLERC 

 



DOSSIER 6 
 
Le Bas Rocherobert 
 
Monsieur et Madame BELBEOC’H Philippe 
10 Le Bas Rocherobert 53240 Andouillé 
 
D842 – environ 28m² 
 
 
 
 
Le 26 juillet 2020, par courrier, Monsieur et Madame BELBEOC’H sollicitent la mairie pour 
l’acquisition d’un bout de chemin rural situé entre leur parcelle D 842 et le reste du chemin. 
 
Cette partie du chemin, dessert uniquement leurs parcelles D 842 et D 722, qui appartiennent à 
Monsieur et Madame BELBEOC’H. 
 
 
 
 
Concernant la seconde demande de Monsieur et Madame BELBEOC’H concernant le chemin situé 
entre les parcelles D 842 et D 309, celle-ci a été écartée suite au refus du propriétaire voisin, avant 
l’ouverture de l’enquête publique. 
 
 

  

 



D6 Le Bas Rocherobert –  M. Mme BELBEOC’H : plan 

 

  



D6 Le Bas Rocherobert –  M. Mme BELBEOC’H : demande 

  



D6 Le Bas Rocherobert –  M. Mme BELBEOC’H : attestation PAUMARD 

 



DOSSIER 7 
 
Les Janvries 
 
Monsieur et Madame FOUILLET Cédric 
2 Les Janvries 53240 Andouillé 
 
B467 / B466 / B465 / B499 / B971 / B1252 – environ 
489m² 
 
 
 
 
Le 27 février 2022, par courrier, Monsieur et Madame FOUILLET sollicitent la mairie pour 
l’acquisition du chemin rural situé entre les parcelles B 464 et B 971. 
 
Cette partie du chemin dessert uniquement leur bien. 
 
Les propriétaires voisins, de ce chemin, ne s’opposent pas à l’aliénation en faveur de Monsieur et 
Madame FOUILLET.  
 
Un des voisins, Monsieur VALLET n’a pas répondu à notre second courrier, pour le moment. Le 
premier envoi est revenu « destinataire inconnu à l’adresse ». 
 
 
 

  

 



D7 Les Janvries –  M. Mme FOUILLET : plan 

 

  



D7 Les Janvries –  M. Mme FOUILLET : demande 

 

  



D7 Les Janvries –  M. Mme FOUILLET : attestation BABIN 



D7 Les Janvries –  M. Mme FOUILLET : attestation BEAUGAS 



D7 Les Janvries –  M. Mme FOUILLET : courrier VALLET – 1er envoi retourné 

 



D7 Les Janvries –  M. Mme FOUILLET : courrier VALLET – 2ème envoi  



DOSSIER 8 
 
La Petite Pélardière 
 
Monsieur et Madame LECLERC Denis 
La Petite Pélardière 53240 Andouillé 
 
D559 – échange  
 
 
 
 
En février 2024, par courrier, Monsieur et Madame LECLERC sollicitent la mairie pour finaliser la 
procédure d’échange de chemin, datant de 1991. En effet, une délibération avait été prise dans 
ce sens et Monsieur et Madame LECLERC avait payé un géomètre pour le bornage. 
 
Le chemin d’origine passe en plein milieu de la propriété de Monsieur et Madame LECLERC pour 
ensuite déboucher sur un chemin pédestre. 
 
Après attache auprès du département pour connaitre le tracé exact du PDIPR (Plan Départemental 
des Itinéraires de Promenade et de Randonnée), il s’avère que le chemin de randonnée passe déjà 
derrière la propriété de Monsieur et Madame LECLERC. 
 
Il s’agit ici de rétablir la situation administrativement sur le cadastre. 
 
 
 
 

  

 



D8 La Petite Pélardière –  M. Mme LECLERC : délibération 1991 

 

 



D8 La Petite Pélardière –  M. Mme LECLERC : plan 

 

  



D8 La Petite Pélardière –  M. Mme LECLERC : courrier 

 

  



D8 La Petite Pélardière –  M. Mme LECLERC : PDIPR 



DOSSIER 9 
 
La Haute Corderie 
 
Monsieur TÊCHE Pierrick 
La Haute Corderie 53240 Andouillé 
 
B129 – environ 653m² 
 
 
 
 
Le 1er février 2022, par mail, Monsieur TECHE sollicite la mairie pour l’acquisition d’un délaissé de 
terrain communal a coté de la parcelle B129 
 
Cette partie ne dessert aucune parcelle.  
 
Nous n’avons, pour le moment, pas de retour des propriétaires voisins. En effet le terrain est en 
cours de succession et est donc géré par un notaire. 
 
 
 
 
Concernant la seconde demande de Monsieur TECHE, sur un deuxième délaissé de terrain situé à 
côté de la parcelle B 261, celui-ci desservant des parcelles, ne peut aboutir. 
 
 

 



D9 La Haute Corderie –  M. TÊCHE : plan 

 

  



D9 La Haute Corderie –  M. TÊCHE : demande 
 

 

 

 

 

 


